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(54)  Projecteur  équipé  de  moyens  de  ventilation  perfectionnés,  notamment  pour  véhicule  automobile. 

@  Un  projecteur,  notamment  pour  véhicule 
automobile,  comprend  un  boîtier  définissant 
avec  une  glace  un  espace  intérieur  essentielle- 
ment  fermé  et  une  source  lumineuse  placée 
dans  l'espace  intérieur,  et  au  moins  un  dispo- 
sitif  de  ventilation  dudit  espace  intérieur  prévu 
en  association  avec  le  boîtier.  Le  dispositif  de 
ventilation  comprend  une  première  partie  (110) 
faisant  saillie  à  l'extérieur  du  boîtier,  qui  définit 
conjointement  avec  un  bouchon  (130)  monté 
sur  son  extrémité  libre  un  premier  canal  (C1)  et 
un  deuxième  canal  (C3)  communiquant  entre 
eux  au  niveau  d'un  coude  situé  dans  la  région 
de  ladite  extrémité  libre,  et  une  deuxième  partie 
(120)  faisant  saillie  à  l'intérieur  du  boîtier,  qui 
définit  un  troisième  canal  (C2),  le  deuxième 
canal  (C3)  débouchant  essentiellement  vers  le 
bas  sur  l'atmosphère  tandis  que  le  troisième 
canal  (C2)  débouche  vers  le  haut  sur  ledit 
espace  intérieur. 
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La  présente  invention  a  trait  d'une  façon  générale 
à  la  ventilation  des  projecteurs  de  véhicules  automo- 
biles. 

Une  préoccupation  constante  dans  la  conception 
d'un  dispositif  de  ventilation  de  l'espace  intérieur  d'un 
projecteur  réside  en  ce  que  de  l'air  plus  ou  moins 
chargé  en  humidité  doit  pouvoir  entrer  ou  sortir  du 
projecteur,  selon  les  pressions  différentielles  pouvant 
exister,  en  même  temps  qu'on  doit  éviter  toute  péné- 
tration  d'eau,  de  boue,  de  salissures,  etc..  dans  ledit 
espace  intérieur. 

Il  est  donc  connu  d'équiper  un  boîtier  de  projec- 
teur  avec  un  système  de  chicanes  ou  analogues  per- 
mettant  la  circulation  de  l'air  tout  en  évitant  de  telles 
pénétrations. 

Le  document  FR-A-2  660  412  enseigne  un  dispo- 
sitif  de  ventilation  qui  comporte,  du  côté  extérieur  au 
boîtier,  un  conduit  généralement  en  forme  de  "U"  dont 
une  extrémité  ouverte  se  trouve  abritée  des  projec- 
tions  d'eau  directe  et,  du  côté  intérieur  au  boîtier,  un 
orifice  débouchant  à  la  fois  axialement  et  radialement 
dans  l'espace  intérieur  du  projecteur.  Un  filtre  hydro- 
phobe  est  interposé  sur  le  trajet  de  ventilation. 

Un  tel  dispositif  est  cenpendant  désavantageux 
en  ce  qu'il  présente  une  efficacité  limitée  lorsque  l'on 
souhaite  pouvoir  se  passer  d'un  tel  filtre  hydrophobe, 
en  particulier  lorsque  le  projecteur  est  directement  ex- 
posé  à  une  pluie  sous  pression  ou  lors  d'un  passage 
à  gué. 

La  présente  invention  vise  à  pallier  cet  inconvé- 
nient  d'une  manière  simple  et  sans  accroître  le  coût 
de  revient  du  projecteur. 

Elle  propose  à  cet  effet  un  projecteur,  notamment 
pour  véhicule  automobile,  du  type  comprenant  un  boî- 
tier  définissant  avec  une  glace  un  espace  intérieur  es- 
sentiellement  fermé  et  une  source  lumineuse  placée 
dans  l'espace  intérieur,  et  au  moins  un  dispositif  de 
ventilation  dudit  espace  intérieur  prévu  en  association 
avec  le  boîtier,  caractérisé  en  ce  que  le  dispositif  de 
ventilation  comprend  une  première  partie  faisant  sail- 
lie  à  l'extérieur  du  boîtier,  qui  définit  conjointement 
avec  un  bouchon  monté  sur  son  extrémité  libre  un 
premier  canal  et  un  deuxième  canal  communiquant 
entre  eux  au  niveau  d'un  coude  situé  dans  la  région 
de  ladite  extrémité  libre,  et  une  deuxième  partie  fai- 
sant  saillie  à  l'intérieur  du  boîtier,  qui  définit  un  troisiè- 
me  canal,  le  deuxième  canal  débouchant  essentielle- 
ment  vers  le  bas  sur  l'atmosphère  tandis  que  le  troi- 
sième  canal  débouche  vers  le  haut  sur  ledit  espace  in- 
térieur. 

D'autres  aspects,  buts  et  avantages  de  la  présen- 
te  invention  apparaîtront  mieux  à  la  lecture  de  la  des- 
cription  détaillée  suivante  de  formes  de  réalisation 
préférées  de  celle-ci,  donnée  à  titre  d'exemple  et  faite 
en  référence  aux  dessins  annexés,  sur  lesquels  : 

-  lafigurel  est  une  vue  en  coupe  verticale  axiale 
d'une  partie  d'un  boîtier  de  projecteur  équipée 
d'un  passage  de  ventilation  selon  une  forme  de 

réalisation  de  base  de  l'invention, 
-  les  figures  2,  et  3  sont  des  vues  en  coupe  trans- 

versale  respectivement  selon  les  lignes  ll-ll  et 
lll-lllde  la  figure  1, 

5  -  la  figure  4  est  une  vue  en  coupe  verticale  axiale 
d'une  partie  d'un  boîtier  de  projecteur  équipée 
d'un  passage  de  ventilation  selon  une  variante 
de  réalisation  de  l'invention,  et 

-  la  figureô  est  une  vue  en  coupe  transversale 
10  selon  la  ligne  V-V  de  la  figure  4. 

En  référence  maintenant  aux  figures  1  à  3,  la  ré- 
férence  100  désigne  une  paroi,  par  exemple  la  paroi 
arrière,  d'un  boîtier  de  projecteur. 

Vers  l'extérieur  du  boîtier  (vers  la  droite  sur  la  f  i- 
15  gure  1)  s'étend  une  première  partie  en  saillie  110  ve- 

nue  par  exemple  de  moulage  avec  le  boîtier  et  dont 
le  contour  est  en  l'espèce  généralement  cylindrique 
d'axe  horizontal. 

Vers  l'intérieur  du  boîtier  (vers  la  gauche)  s'étend 
20  une  seconde  partie  en  saillie  120,  de  préférence  éga- 

lement  venue  de  moulage.  Son  contour  est  générale- 
ment  semi-cylindrique  d'axe  horizontal.  Les  parties 
en  saillie  110  et  120  sont  en  l'espèce  coaxiales. 

L'extrémité  axiale  libre  de  la  partie  cylindrique  ex- 
25  térieure  110  est  ouverte.  Un  bouchon  130  est  monté 

de  façon  amovible  sur  cette  extrémité  pour  l'obturer. 
Il  comporte  une  partie  circulaire  d'obturation  131  et 
une  collerette  périphérique  132  orientée  essentielle- 
ment  axialement. 

30  Le  maintien  en  place  du  bouchon  est  assuré  par 
la  force  élastique  de  serrage  exercée  par  sa  collerette 
sur  l'extérieur  de  la  partie  en  saillie  110,  le  bouchon 
étant  réalisé  par  exemple  en  caoutchouc. 

La  partie  cylindrique  110  comprend,  sur  toute  son 
35  étendue  longitudinale  et  dans  sa  région  inférieure, 

une  fente  111.  La  partie  de  contour  semi-cylindrique 
120  comporte  une  paroi  inférieure  plane  124,  une  pa- 
roi  supérieure  semi-cylindrique  122,  une  paroi  termi- 
nale  123  et  une  ouverture  121  ménagée  dans  la  paroi 

40  1  22,  située  à  proximité  de  la  paroi  terminale  123  et  dé- 
bouchant  vers  le  haut  dans  l'espace  intérieur  du  pro- 
jecteur. 

Une  cloison  formant  chicane  112  s'étend  dans  la 
partie  en  saillie  110  à  partir  de  la  paroi  100,  dans  le 

45  prolongement  de  la  paroi  124.  Cette  cloison  112  est 
essentiellement  parallèle  à  l'axe  de  ladite  partie  110, 
et  s'arrête  à  une  certaine  distance  de  l'extrémité  libre 
de  ladite  partie  110.  La  cloison  112  est  en  l'espèce 
plane  et  horizontale. 

50  On  observe  ici  que  la  section  des  parois  des  par- 
ties  110et120etde  la  cloison  112  diminue  à  partir  de 
la  paroi  100,  ceci  notamment  afin  de  faciliter  le  dé- 
moulage  du  boîtier. 

Enfin  la  paroi  100  du  boîtier  comporte  une  ouver- 
55  ture  semi-circulaire  101  qui  débouche  d'un  côté  dans 

le  canal  C1  délimité  parla  cloison  112  et  la  région  su- 
périeure  de  la  paroi  de  la  partie  en  saillie  110,  et  de 
l'autre  côté  dans  le  canal  C2  délimité  par  la  partie  en 
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saillie  120. 
Ainsi  le  trajet  d'air  de  ventilation  est  constitué, 

dans  la  forme  de  réalisation  décrite  ci-dessus,  par  la 
fente  111,  par  un  canal  C3  avec  lequel  la  fente  111  5 
communique  et  qui  est  défini  dans  l'espace  intérieur 
de  la  partie  110  au-dessous  de  la  cloison  112,  entre 
celle-ci  et  la  collerette  132  du  bouchon  130,  par  un 
coude  à  environ  180°  vers  le  haut  entre  le  bord  libre 
en  direction  axiale  de  la  cloison  112  et  le  bouchon  10 
130,  puis  par  le  canal  C1  et  le  canal  C2,  et  enfin  par 
l'ouverture  121. 

On  définit  ainsi,  sans  que  l'encombrement  exté- 
rieur  du  boîtier  ne  soit  important,  un  trajet  de  ventila- 
tion,  qui  protège  tout  à  fait  efficacement  le  projecteur  15 
contre  la  pénétration  d'eau,  de  boue  etc.,  notam- 
ment  grâce  à  la  présente  du  coude  à  environ  180° 
vers  le  haut  et  du  fait  que  la  partie  intérieure  120  est 
fermée  à  son  extrémité  libre  en  1  23  et  s'ouvre  sur  l'es- 
pace  intérieur  du  projecteur  seulement  vers  le  haut.  20 
Le  coût  de  revient  de  ce  dispositif  de  ventilation  est 
faible,  les  parties  110  et  120  étant  avantageusement 
venues  de  moulage  avec  le  boîtier  du  projecteur  et 
seul  un  bouchon  étant  à  prévoir.  On  notera  à  ce  sujet 
que  la  configuration  du  boîtier  100  de  projecteur  100  25 
telle  que  décrite  ci-dessus  est  avantageuse  en  ce  qu'il 
est  possible  d'utiliser  un  moule  sans  tiroir,  ce  qui  fa- 
cilite  encore  la  fabrication  et  diminue  le  coût  de  re- 
vient. 

Des  tests  conduits  avec  le  dispositif  de  ventilation  30 
selon  l'invention  ont  mis  en  avant  une  ventilation  tout 
à  fait  satisfaisante  ainsi  qu'un  très  bon  comportement 
en  essai  à  la  pluie  par  pression  et  en  passage  à  gué. 

La  variante  de  réalisation  des  figures  4  et  5  dif- 
fère  de  la  forme  de  réalisation  décrite  ci-dessus  en  ce  35 
que  la  paroi  inférieure  124  de  la  partie  120  et  la  cloi- 
son  112  située  dans  son  prolongement  présentent 
une  pente  descendante  de  l'intérieur  du  boîtier  vers 
l'extérieur.  De  cette  manière,  on  facilite  l'évacuation 
du  liquide  ayant  pénétré  jusque  là  notamment  lorsque  40 
le  boîtier  est  exposé  à  une  pluie  par  pression. 

Bien  entendu,  l'invention  n'est  nullement  limitée 
aux  formes  de  réalisation  décrites  ci-dessus  et  repré- 
sentées  sur  les  dessins,  mais  l'homme  de  l'art  saura 
y  apporter  toute  variante  ou  modification  conforme  à  45 
son  esprit. 

En  particulier,  un  projecteur  peut  être  équipé  d'un 
ou  de  plusieurs  dispositifs  de  ventilation  comme  décrit 
ci-dessus,  et  la  forme  et  les  dimensions  des  diverses 
parties  peuvent  largement  varier  par  rapport  à  celles  50 
décrites  et  représentées. 

Revendications 
55 

1.  Projecteur,  notamment  pour  véhicule  automobile, 
du  type  comprenant  un  boîtier  définissant  avec 
une  glace  un  espace  intérieur  essentiellement 
fermé  et  une  source  lumineuse  placée  dans  l'es- 

pace  intérieur,  et  au  moins  un  dispositif  de  venti- 
lation  dudit  espace  intérieur  prévu  en  association 
avec  le  boîtier,  caractérisé  en  ce  que  le  dispositif 
de  ventilation  comprend  une  première  partie 
(110)  faisant  saillie  à  l'extérieur  du  boîtier,  qui  dé- 
finit  conjointement  avec  un  bouchon  (1  30)  monté 
sur  son  extrémité  libre  un  premier  canal  (C1)  et  un 
deuxième  canal  (C3)  communiquant  entre  eux  au 
niveau  d'un  coude  situé  dans  la  région  de  ladite 
extrémité  libre,  et  une  deuxième  partie  (120)  fai- 
sant  saillie  à  l'intérieur  du  boîtier,  qui  définit  un 
troisième  canal  (C2),  le  deuxième  canal  (C3)  dé- 
bouchant  essentiellement  vers  le  bas  sur  l'atmos- 
phère  tandis  que  le  troisième  canal  (C2)  débou- 
che  vers  le  haut  sur  ledit  espace  intérieur. 

2.  Projecteur  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
en  ce  que  lesdites  parties  en  saillie  sont  solidai- 
res  d'une  paroi  (100)  du  boîtier  du  projecteur  et 
sont  positionnées  de  telle  sorte  que  les  premier 
et  troisième  canaux  (C1  ,  C2)  soient  essentielle- 
ment  alignés  et  communiquent  à  travers  une  ou- 
verture  (101)  formée  dans  ladite  paroi. 

3.  Projecteur  selon  l'une  des  revendications  1  et  2, 
caractérisé  en  ce  que  le  deuxième  canal  (C3) 
communique  avec  l'atmosphère  par  une  fente 
(111)  s'étendant  longitudinalement  dans  la  région 
inférieure  de  ladite  première  partie  en  saillie. 

4.  Projecteur  selon  l'une  des  revendications  1  à  3, 
caractérisé  en  ce  que  le  troisième  canal  (C2) 
communique  avec  l'espace  intérieur  par  une  ou- 
verture  (121)  s'étendant  dans  la  région  supérieu- 
re  de  ladite  deuxième  partie  en  saillie  et  située  au 
voisinage  d'une  paroi  terminale  (123)  de  cette 
dernière. 

5.  Projecteur  selon  l'une  des  revendications  1  à  4, 
caractérisé  en  ce  que  la  première  partie  en  saillie 
(110)  abrite  une  cloison  (112)  séparant  les  deux 
canaux  (C1,  C3)  qui  y  sont  définis  et  s'étendant 
jusqu'à  une  cetaine  distance  du  bouchon  (130). 

6.  Projecteur  selon  la  revendication  5,  caractérisé 
en  ce  que  le  deuxième  canal  est  défini  au  moins 
partiellement  entre  la  cloison  (112)  et  une  partie 
d'une  collerette  (132)  du  bouchon. 

7.  Projecteur  selon  la  revendication  2,  caractérisé 
en  ce  qu'au  moins  une  partie  des  premier  et  troi- 
sième  canaux  essentiellement  alignés  (C1,C2) 
présente  à  sa  base  une  inclinaison  descendante 
en  direction  de  l'extérieur. 
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